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CM TD TI / TR / PM ECTS Coef.

Unité d'enseignements fondamentaux  en droit de la concurrence et de la consommation 90 Obligatoire 18 18

Introduction au droit du marché 10 h

Droit de la concurrence interne et européen 20 h

Marché et droits fondamentaux 10 h 1

Droit européen de la consommation 25 h 1

Droit de la propriété industrielle 15 h 1

Séminaire international en droit du marché (en anglais) 10 h 1

Projets pluridisciplinaires tutorés 20 h 1

GRH et coaching 20 h 1

anglais juridique (anglais des affaires et préparation TOEIC) 40 h

Unité d'enseignements complémentaires en droit des marchés et des produits alimentaires 95 Obligatoire 10 10

Introduction au droit de l'agro-alimentaire européen 15 h 1

Droit des marchés agricoles et alimentaires ( droit de l'Union et droit de l'OMC) 35 h 1

Qualité des produits alimentaires et circuits de commercialisation des produits (contrats, concurrence, 

consommation) 
35 h 1

Droit de la santé publique 10 h 1

Unité d'enseignements optionnels en droit de la concurrence et des marchés 115 Obligatoire 2 2

Droit des relations commerciales et pratiques restrictives 35 h 1

Droit des marchés internationaux 15 h 1

Droit processuel de la concurrence 20 h 1

Droit des aides d'Etat 10 h 1

Droit européen des contrats 10 h 1

Droit européen des sociétés 25 h 1

CM TD TI / TR / PM ECTS Coef.

Unité d'enseignements de spécialisation Obligatoire 30 30

Stage 15 2 1 h

Tutorat mémoire

Mémoire (Travail au laboratoire de recherche "Droit et changement social") 70 h 15 3

Durée

Soutenance

Mémoire

         SEMESTRE 2
Par semestre

Modalités
Par semestre

Type d'épreuve session unique

35H au choix

C.C. (écrit ou oral)

C.C. (écrit ou oral)

C.C. (écrit ou oral)

C.C. (écrit ou oral)

C.C. (écrit ou oral)

C.C. (écrit ou oral)

C.C. (écrit ou oral)

C.C. (écrit ou oral)

C.C. (écrit ou oral)

C.C. (écrit ou oral)

C.C. (écrit ou oral)

2 Epreuve terminale écrite 3 H

C.C. (écrit ou oral)

C.C. (écrit ou oral)

C.C. (écrit ou oral)

C.C. (écrit ou oral)

C.C. (écrit ou oral)

C.C. (écrit ou oral)

         SEMESTRE 1
Par semestre

Modalités
Par semestre

Type d'épreuve session unique Durée

Contact : m2dcc@univ-nantes.fr

Conformément à l'article 49 du Règlement du Contrôle des Connaissances, tous les cours et interventions sont obligatoires. Aucune dispense d'assiduité ne saurait être accordée. Mis à jour le 19/02/2026


